
 

PROCES-VERBAL 
COMITE DE DIRECTION DU DISTRICT 

 

 

Réunion du lundi 17 novembre 2025 
 

 

Présidence : GALLÉ Philippe. 
 

 

Présents : BRETON Nathalie, BOUCHER Eric, BOUCHAILLOU Damien, BROSSARD Christophe, CECROPS 
Géraldine (en visioconférence), CHEVALLIER Martine, COUTANT Nicolas, GABUT Thierry, GILLET 
Jean-Claude, JOUAN Soizic, MARTINS COIMBRA Jean-Claude, MICHAU Gilles. 

 

 

Assistent : MOUNOURY Nathan (Conseiller départemental développement des pratiques). 
 DESRUTIN Alain (Président de la Commission des Arbitres). 
 DURAND Fabrice (Directeur Administratif et financier).       

 

Excusé :   
Membre : MARTIN Prisca. 
   

 

 
Début de la réunion : 19h00 

 
  

1 – ADOPTION PROCES VERBAUX DU COMITE DE DIRECTION ET DU BUREAU 
 

* Procès-verbal du Comité du 29 septembre 2025 : adopté. 
* Procès-verbal du Bureau du Comité du 06 octobre 2025 : adopté. 
 
 
2 - INTERVENTION ET COMMUNICATIONS DU PRESIDENT DU DISTRICT 
 

Philippe GALLE 
 
2.1– Informations nationales  
2.1.1- Engagement sociétal 
Le Président présente le Catalogue de l’engagement sociétal de la FFF. Il se structure autour de quatre grands enjeux : 

- la lutte contre toutes les formes de violence et de discriminations : sexistes, sexuelles, racistes, LGBTphobes, 
violences verbales et physiques. 

- le développement de la citoyenneté, de l’inclusion, de l’insertion professionnelle. 
- l’engagement environnemental qui doit permettre le développement durable des pratiques du football. 
- le développement de la mixité et la féminisation de l’ensemble du monde du football. 

 
2.1.2 – Vie des élus 
Le Président rappelle la tenue de la Conférence Nationale du Football au CNF Clairefontaine le 22 novembre. La 
Conférence sera suivie par la réunion commune des collèges statutaires. Le président de la FFF présentera les grands 
engagements de sa politique vis-à-vis du football amateur d’ici 2028. 
 

Des journées interrégionales de la FFF étaient organisées au Mans les 30 et 31 octobre. Philippe GALLE, Christophe 
BROSSARD et Thierry GABUT ont participé aux travaux prévus le jeudi 30 octobre. Fabrice DURAND, Directeur 
administratif a suivi l’atelier juridique le vendredi 31 octobre (cf.annexe). 
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Christophe BROSSARD souligne la qualité des échanges sur ces réunions organisées à l’initiative de la L.F.A. Il est espéré 
des actions concrètes en retour pour les clubs. 
 
2.1.3 – Vie des clubs 
Le Président rappelle à tous les clubs l’échéance du 19 novembre fixée par l’Etat pour afficher obligatoirement les 
visuels contre toutes les formes de discriminations. 
 
2.2– Informations régionales  
2.2.1- Intendance 
Il est proposé de louer désormais les minibus du District à la Ligue régionale selon le barème fiscal de référence. En 
2025, il est de 0.697 € par km. Il est rappelé que les minibus du District ne sont pas loués ou prêté aux clubs ou à tout 
autre organisme extérieur.  
Le Comité donne son accord.   
 

2.2.2- Engagement sociétal 
La Commission régionale de la Ligue de l’engagement sociétal demande aux districts de désigner un référent 
départemental. Aucun membre présent ne répond favorablement. Il sera fait appel à d’autres personnes, bénévoles du 
District ou de clubs. Une personne est pressentie. 
 

2.2.3- Social 
Un séminaire pour tous les salariés administratifs est organisé à Orléans le mardi 18 novembre.  Le secrétariat du 
District 37 sera donc fermé toute la journée.  
 
2.3– Informations départementales  
 

2.3.1- Vie des élus 
Le Président propose au Comité d’inviter Pascal FOUGERON aux réunions du Comité de direction du District jusqu’aux 
prochaines élections complémentaires en Assemblée Générale en juin prochain. 
Pascal FOUGERON se présente personnellement, et évoque notamment son expérience dans le football départemental 
en tant que joueur, éducateur et dirigeant. Il est présent ce soir pour apprendre le fonctionnement de l’instance District. 
Le Comité donne son accord.   
 

Le Président propose à chacun de ses membres de se fixer comme objectif de participer à un plateau du football 
d’animation d’ici fin Juin 2026. Les prochains plateaux de Noël peuvent aussi être l’occasion de vérifier les licences des 
joueurs et joueuses présents, mais aussi d’afficher la visibilité du District. Une procédure pourrait être rédigée à ce 
sujet. Elle pourrait contenir également des rappels sur l’attitude des parents et des éducateurs. 
 

Le Président évoque sa situation personnelle.  
 
2.3.2- Assemblée générale  
Le Président revient sur la bonne tenue de l’Assemblée générale du District le 16 octobre dernier. La participation de 
clubs était bonne. Le Comité souligne cependant les erreurs de présentation du powerpoint dus notamment à des 
événements imprévisibles. 
 

2.3.3- Partenariat privé  
Le Président évoque la soirée organisée par le Crédit Agricole le 6 novembre dernier à Notre Dame d’Oé avec une belle 
présence des clubs et des dirigeants de notre partenaire. Le Comité remercie tant le Crédit Agricole pour la dotation et 
l’organisation, les clubs pour leur présence que les collaborateurs et élus de notre District qui ont contribué au succès 
de cette soirée. 
 

2.3.4- Valorisation du bénévolat  
Les clubs ont été sollicités pour envoyer des candidatures de leurs bénévoles à l’opération « Trophées du bénévolat » 
organisés par le CDOS 37. Aucun club ne soumet de proposition. Le Comité le regrette vivement. L’échéance est fixée au 
1er décembre. 
 

Le Comité constate aussi que le District reçoit très peu de propositions de profil dirigeant pour le dispositif mensuel 
« bénévoles d’honneur ». Une présentation apparait en théorie chaque mois sur le site du District. Il est proposé de 
cibler plusieurs clubs dans la saison pour fournir plusieurs noms de bénévoles à mettre à l’honneur. Ces bénévoles 
reçoivent également une dotation dans le cadre du partenariat avec le Crédit Agricole T.P. 
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Il est proposé de créer un groupe pour cette valorisation dans lequel figurerait Florence MERIOT et Axel MOREAU 
 
2.3.5- Lutte contre les incivilités  
La Convention de protection des arbitres est en cours de finalisation de rédaction avec la préfecture. La signature aura 
lieu courant décembre dans les locaux de la Préfecture d’Indre-et-Loire. L’objectif est d’accélérer les procédures civiles 
et pénales en cas d’incivilité grave. 
 

Nicolas COUTANT présente son rôle de faire remonter les incivilités assez graves enregistrées sur les terrains auprès des 
services de la Préfecture. 
 

Un débat s’ensuit entre les membres du Comité sur les derniers dossiers de discipline traitées par les commissions 
départementales disciplinaires. Ces commissions restent indépendantes.  
 

Une réunion de coordination est réclamée entre les commissions départementales disciplinaires et éthique sportive 
pour établir un cadrage de la pratique de lutte contre les incivilités au sein du District d’Indre-et-Loire. 
 
2.3.6- Statistiques licences 
Le Président informe le Comité du nombre de licences enregistrées à ce jour, en comparaison de date à date par rapport 
à la saison dernière : 16.487 soit -4,87 % au 14/11/2025. Cf. Annexe 
 

Une enquête a été diligentée par la Ligue Centre Val de Loire auprès de tous les clubs, notamment ceux ayant subi une 
forte baisse de leur nombre de licenciés. 
 
2.3.7- Partenariat privé 
Le Président fait un point sur les nouveaux partenaires et les partenaires ayant renouvelé. Le cas de Family Park est 
abordé. Le renouvellement est en cours de négociation.  
 
2.3.8- Demandes de dotations  
L’Amicale des arbitres a le projet de doter les arbitres désignés sur les finales d’Indre-et-Loire en mai prochain d’un tee-
shirt d’échauffement. Le budget nécessite une participation financière du District.  
L’Amicale des éducateurs a le projet d’équiper ses adhérents d’une veste sans manche aux couleurs du District. Une 
participation de 400 € est demandée au District. 
 

Le Comité félicite ses amicales pour leurs projets mais ne peut donner de réponses à ce jour. Il est nécessaire d’avoir 
une meilleure visibilité financière des comptes d’ici la fin de saison, pour pouvoir participer financièrement à ces 
sollicitations.  
 
2.3.9- Projet rénovation du District  
Le groupe de travail de rénovation s’est réuni le 21 octobre dernier avec des experts connus du District : René GALEAZZI 
(membre de la Commission des terrains) et Stépane BEGEY (Président de RENAUDINE U.S.). La méthodologie de ce 
projet a été abordée. 
 
 
3- INTERVENTION DU SECRETAIRE GENERAL 
 

3.1- Vie des clubs 
Le Secrétaire général informe le Comité sur les invitations reçues des clubs suivants : 

• Invitation du RACAN FC à son AG club le 14 novembre. 
• Invitation de CHARGE ES à sa soirée partenaires du 5 décembre. 

Le Comité remercie ces clubs. Du fait des indisponibilités de ses élus, le Comité s’excuse pour son absence. 
 

Le Comité prend connaissance également des communications des clubs suivants : 
• des joueurs licenciés au CHAMBRAY FC demandent des remboursements. Le District ne peut s’ingérer dans la 

vie interne de ses clubs. 
• Nouveau président à E.B. ST CYR : Jean-Luc ETTORI succède à Nicolas CLOAREC. 
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3.1- Arbitrage 
Il est rappelé que la rédaction de la FMI et de toutes ses indications est de la responsabilité de l'arbitre central qu'il soit 
officiel ou bénévole. En l'absence de l'indication du délégué du match (obligatoire pour toutes les rencontres à 11) 
seront amendés :   
- l'arbitre officiel via son club d'appartenance. 
- l'arbitre bénévole via son club d'appartenance (pas obligatoirement le club visité/recevant : attention possibilité tirage 
au sort ou présence d'un arbitre de club) en cas d'absence de l'arbitre officiel désigné ou en cas d'absence de 
désignation de celui-ci.  
 
2.3.2- Vie des commissions 
Il est proposé de nommer les personnes suivantes comme membre de la Commission départementale Jeunes et 
technique : NAGOLI OUPOH Maxime, SOURISCE Noah (section Centre de perfectionnement gardiens de but). 
Considérant que les personnes sont licenciées FFF dans leur club, 
Considérant l’avis favorable du responsable de cette commission, 
Le Comité donne son avis favorable. 
 

Le Comité acte la démission orale de Fabrice COTTENCEAU de la Commission de discipline depuis le début de saison. 
 
2.3.3- Tarifs District 2025-2026 
La Commission Sportive propose de baisser le tarif report de match jeunes hors délai à 20 €. 
Le Comité donne son accord à compter de la saison prochaine. 
 

La Commission Jeunes et technique, section Football d’animation de créer une nouvelle amende pour non retour des 
feuilles des plateaux U7-U9 sous 15 jours. 
Le Comité donne son accord. 
 
 
4- INTERVENTION DU TRESORIER GENERAL 
Thierry GABUT 
 

4.1- Amendes 
Le Trésorier général informe le Comité des demandes d’exonération des clubs suivants :  

• LA RICHE pour leur absence 90€ à la réunion de début de saison du championnat U17. 
Compte tenu des arguments exposés par le club, le Comité ne donne pas une suite favorable. 

• ST AVERTIN pour l’inscription sur la FMI d’un match U13 d’un dirigent suspendu : 200 €.  
Compte tenu des arguments exposés par le club, le Comité ne donne pas une suite favorable et demande aux dirigeants 
et éducateurs des équipes U13 d’apporter plus de vigilance à l’inscription d’un dirigeant en tant qu’arbitre assistant. 
 
Il est proposé d’infliger de sanctionner financièrement les clubs absents à l’Assemblée générale du District du 16 
octobre dernier :  
Clubs libres : LA CHAPELLE s/L., LIGNIERES DE T., LOIRE ET VIGNES, NOUZILLY ST LAURENT, OBEE F.C., ST CYR, TOURS 
TURKS, TOURS SUD.  
Le montant de 90 € sera porté au débit du compte club. 
 

Clubs futsal : ADMINISTRATION FINANCIERE, TOURS FUTSAL CLUB. 
Le montant de 30 € sera porté au débit du compte club. 
 
 
5- INTERVENTION DU DIRECTEUR ADMINISTRATIF 
Fabrice DURAND 
 

5.1- Services civiques 
Le Comité est informé de l’enregistrement en cours des derniers contrats services civiques dans les clubs : 47 contrats 
ont été reçus mais 13 sont actuellement incomplets. Des fortes interrogations se font jour quant au maintien du 
nombre de postes Service civique attribués au district initialement prévu : 55. 
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5.2- Actions sociales et citoyennes  
Le Comité est informé que 12 clubs ont participé à l’opération Octobre rose : AMBOISE A.C., BENAIS S.C., S.G. 
DESCARTES,  
A.B. ESVRES, F.C. GATINE CHOISILLE, R. LA RICHE, U.S. ST MARTIN LE BEAU, F.C. STE MAURE-MAILLE, F.C. MONTLOUIS, 
F.C. PAYS LANGEAISIEN, F.C. VAL DE CHER et E.S. VALLEE VERTE. 
Le Comité félicite ces clubs pour leur engagement. 
 
5.3- Formation de dirigeants 
Le Directeur informe du plan de développement de la Ligue sur le dispositif Tout terrain destiné à former des dirigeants 
(cf.annexes). 
Pour cette saison, le module « appréhender les responsabilités associatives » a été eorganisé en septembre. 
Le module « s’approprier les clés de la gestion financière » est fixé au mardi 25 novembre. 
Le module « devenir délégué de club » est fixé au samedi 17 janvier 2026. 
 

L’objectif dès la saison prochaine est de proposer huit modules de formation de dirigeants en présentiel. Pour cela, un 
appel à candidature a été lancé sur les réseaux pour recruter des formateurs experts et capables d’animer au moins un 
module parmi les huit proposés. Les premières candidatures sont proposées au Comité de direction. 
Pour devenir formateur, il faut participer à la formation de formateur prévue le samedi 10 janvier 2026 à la Ligue. 
 
 

 
Le Comité donne son accord pour les candidatures présentées ci-dessus.  
 
5.4- Vie des clubs   
Il est demandé aux clubs suivants : A.P.F. ST MAURIEN et E.S. RIVARENNES toujours affiliés mais en situation de Non 
Activité Totale de procéder à leur demande de radiation sous Footclubs. 
 
5.5- Subventions FAFA 
Les budgets régionaux FAFA Equipements et Transport sont épuisés.  
Les deux dossiers d’Indre-et-Loire ayant obtenu cette saison des subventions sont : 

- Chinon (terrain synthétique) : 50.000 € 
- Chancay (arrosage automatique): 16.300 € 
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5.6- Informatisation des clubs 
Suite à la livraison et aux testes effectués sur de nouvelles tablettes FMI, il est proposé d’attribuer des tablettes 
gratuites aux nouveaux clubs affiliés récemment : F.C. CHOUZE SUR LOIRE, U.S CLERE LES PINS, TOURS FUTSAL F.C. 
Le Comité donne son accord. 
 

Les autres tablettes sont disponibles à la vente pour les clubs pour le prix de 100 €. 
 
 
6- TOUR DE TABLE 
 

6.1- Commission des arbitres 
Alain DESRUTIN informe le Comité sur les points cités en annexe. 
 
De plus, le Comité est informé des points suivants : 

- du déroulement de la « Coupe de France des arbitres ». Il faut souligner le bonne communication de la FFF sur 
cette compétition qui oppose les arbitres de toutes les catégories sur le plan théorie des lois du jeu. 

- les stages d’arbitres départementaux réalisés récemment. 
- l’effectif total des arbitres à ce jour : 165. 
 

6.2- Commission Jeunes et technique 
Alexis CUVILLIER informe le Comité des points évoqués en annexe.  
 

Christophe BROSSARD porte à la connaissance du Comité la réflexion sur la participation du District à la Foire de Tours 
du 1er au 10 mai 2026. Compte tenu du bilan de l’édition 2025, Il est proposé soit de ne pas participer, soit de proposer 
une animation Fit foot. 
Le débat s’installe au sein du Comité. Il opte à la majorité pour une animation Fit Foot sous réserve que notre partenaire 
Nicolas QUENTIN soit disponible. 
 

6.3- Commission de Promotion de l’arbitrage 
Gilles MICHAU, Président informe le Comité qu’une action de sensibilisation à l’arbitrage est programmée 
prochainement à Richelieu. 
 
6.4- Commission accompagnement des clubs 
Christophe BROSSARD propose que la Commission se déplace dans le club de VAL DE BRENNE F.C. suite au non-respect 
des obligations d’équipes de jeunes constaté par la Commission sportive.  
Le club de l’U.S. MONTBAZON en non activité totale pourrait être également rencontré. 
 
6.5- Commission de l’éthique sportive 
Christophe BROSSARD informe le Comité des différents dossiers à traiter prochainement en Commission de l’éthique 
sportive. 
 
6.6- Commission médicale 
Christophe BROSSARD s’interroge sur les éléments qui doivent constituer une trousse à pharmacie d’une équipe de 
jeunes. Notre médecin référent sera interrogé. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt la séance à 22h30. 
 
Prochaine réunion du Comité le lundi 15 décembre. 
 

Eric BOUCHER      Philippe GALLÉ 

 
Secrétaire Général     Président 
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ANNEXE 2 : Statistiques licences 
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ANNEXE 3 : Formation de dirigeants TOUT TERRAIN 
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ANNEXE 4 : Intervention de l’arbitrage 
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ANNEXE 4 : Intervention de la Commission Jeunes et technique 
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ANNEXE 6 : Agenda 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 


